
et 38 % des salariés y sont exposés, soit environ sept millions de personnes. 
 Les risques sont souvent sous-estimés parce que les produits chimiques font 
partie de notre quotidien.
 Les effets des produits chimiques sur la santé sont néfastes et parfois graves. 
C’est pourquoi le législateur vient d’inclure l’exposition aux produits chimiques 
dans les critères de pénibilité au travail retenus pour bénéficier d’une retraite 
anticipée (réforme des retraites entrant en vigueur le 1er juillet 2011).
 

Pourquoi 
ces réunions d’information ?

 Ces réunions ont pour objectif de susciter de la part des entreprises utilisatrices 
une réflexion sur l’utilisation des produits chimiques en général, des CMR 
et des solvants en particulier, afin d’agir pour réduire le risque et les expositions.
 Les produits chimiques sont utilisés massivement dans tous les secteurs d’activité 
et 38 % des salariés y sont exposés, soit environ sept millions de personnes. 

solvants et le guide Prévenir les risques CMR seront mis à disposition ainsi que 
d’autres produits d’information en lien avec le risque chimique.

 La réglementation évolue fortement et l’actualité sur le sujet est riche 
de nouveautés : classification et étiquetage, enregistrement et utilisation des produits, 
nouvelles dispositions pour les contrôles atmosphériques 
en milieu de travail. Une campagne de contrôle menée par nos services en 2010 
a montré un déficit d’information des chefs d’entreprise et des manquements graves 
dans le respect des règles de prévention.
 À l’issue de ces réunions, Le guide de bonnes pratiques pour l’utilisation des 
solvants

- action nationale pour soustraire les salariés aux CMR
- démarche de prévention : application au cas des solvants
- témoignage d’entreprise
- traçabilité des expositions professionnelles
17 heures :  collation

Programme 13 h 30 > 17 heures
-  état des lieux de la prise en compte du risque
- évolutions réglementaires à connaître
- nouveautés en matière de contrôle atmosphérique
- application aux produits les plus dangereux :
cas des produits CMR
- 




